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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Statistiques
Question écrite n° 38559

Texte de la question

M Michel Margnes demande a M le ministre des affaires sociales et de l'emploi de lui indiquer s'il est bien exact
que depuis le mois de juillet 1987 les demandeurs d'emploi de plus de cinquante-cinq ans non indemnises ne
sont plus obliges de se presenter regulierement dans les agences pour l'emploi. Dans l'affirmative, il lui
demande de lui faire connaitre, d'une part, les raisons d'une telle decision et, d'autre part, le nombre de
chomeurs qui ont par ce biais disparu des statistiques sur le chomage.
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